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Ebrudunum — Yverdon
station d'une flottille militaire au Bas-Empire.

Sous le titre ci-dessus, M. Denis van Berchem a publie
dans la Revue d'Histoire suisse (tome XVII, n° i, 1937).

une interessante etude sur une question tres controversy

: la situation geographique du praefectus classis

barcariorum Ebruduni Sapaudiae, mentionne dans la

Notitia dignitatum.
Contrairement ä divers autres chercheurs et savants

qui le placent ä Yvoire, l'auteur se prononce en faveur
d'Yverdon. Nous pensons interesser les lecteurs de cette

Revue en mettant sous leurs yeux deux passages de ce

travail qui concernent plus specialement cette localite.

Les fouilles faites ä Yverdon ä diverses epoques ont
revele l'existence et les dispositions d'un vicus et d'un
Castrum.

Le vicus s'elevait au sud de la ville actuelle. Bäti sur
la rive meme du lac, que les alluvions amenees par la
Thiele ont reportee aujourd'hui ä pres d'un kilometre
plus au nord, il s'alignait de part et d'autre d'une route
qui franchissait la riviere ä cet endroit. Apres un violent
incendie, oü l'on reconnait la trace du passage des Ala-
mans vers 260, il fut reconstruit et mis ä l'abri d'un nou-
veau coup de main par l'erection d'un Castrum ä son
extremite Orientale, seul cöte que les eaux ne defendaient

pas.
Le Castrum, ruine ä son tour par l'incendie, au Vme

siecle, formait un vaste quadrilatere. L'enceinte etait ren-
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forcee de tours aux angles et sur les cotes. Elle enfermait
plusieurs edifices dans les decombres desquels fut recueil-
lie une grande quantite de ble carbonise. Ce detail eclaire
la nature du Castrum d'Yverdon ; il constituait une
mansio.

Les mansiones sont des stations amenagees sur les

routes pour le service de la poste imperiale. Elles com-

prennent parfois un praetorium ou quartier reserve au

gouverneur de la province, avec une basilique, des ther-
mes et des communs. Elles comprennent toujours des

magasins d'approvisionnement (horrea, thesauri), ä

l'usage des troupes et des fonctionnaires de l'Etat. C'est

aux mansiones que les provinciaux apportent leur
contribution ä l'annone militaire, impöt pergu en nature

pour l'entretien de l'armee.

La Suisse fut, comme le reste de l'Empire, soumise ä

l'impöt de l'annone des le debut du IIIme siecle. Quatre
inscriptions votives, trouvees ä Saint-Maurice, ä Vevev,
ä Soleure et ä Geneve, nous apprennent les noms de

quelques-uns des sous-officiers ou soldats qui assuraient
la garde des greniers (stationarii), et au besoin pretaient
main forte aux agents charges de percevoir l'impöt. Tous
les postes signales par nos inscriptions ont ete detaches

par la legion XXII Primigenia, qui tenait garnison ä

Mayence.

On peut considerer comme certain que la place d'Yverdon

joua d'emblee un role dans cette organisation. Quatre

routes, d'egale importance, convergent ä cet endroit :

celle du Grand Saint-Bernard, par Vevey et Moudon ;

celle de Geneve, par Lausanne ; celle de Besancon, par
Orbe ou Sainte-Croix ; celle enfin de la vallee du Rhin,

par Avenches.



— 179 —

En fait, les bätiments mis au jour ä l'interieur du

Castrum pourraient bien avoir appartenu ä la mansio du

IIIme siecle, en particulier des thermes et une petite basi-

lique, sur l'emplacement de laquelle s'eleva la premiere
eglise chretienne d'Yverdon.

La Notitia dignitatum, qui nous presente, avec beau-

coup d'inexactitudes et d'anachronismes, l'etat des forces
romaines vers la fin du IVme siecle, mentionne entre
autres un praefectus classis barcariorum Ebruduni
Sapaudiae.

On a longtemps admis que cet Ebrudunum etait Yver-
don ; ce fut du moins l'opinion des editeurs successifs
de la Notitia, Böcking et Seeck, de l'auteur de la Geographie

de la Gaule romaine, Desjardins, etc.
Une premiere objection a ete formulee lorsqu'il s'est

agi de retrouver les limites de la Sapaudia, cette Savoie

primitive qui fut abandonnee aux Burgondes en 443.

Interpretant un texte malheureusement peu explicite
d'Ammien Marcellin, M. Paul E. Martin conclut que le

Rhone faisait frontiere entre la Sapaudia et le pays des

Sequanes. En d'autres termes, la Sapaudia n'aurait pas

empiete sur la rive droite du Rhone, qui appartenait ä

la Sequanaise.
Une autre difficulte reside dans le fait que la Notitia

dignitatum range la localite d'Ebrudunum Sapaudiae dans

une region qu'elle appelle Provincia Gallia Riparensis.
Ce nom n'apparait dans aucun autre document ; mais il
n'est pas invraisemblable qu'il se soit applique ä l'an-
cienne Gaule Narbonaise, dont les limites, au nord,
etaient Celles de la Viennoise.

On est ainsi tente de chercher un Ebrudunum qui soit
situe sur la rive gauche du Leman ou du Rhone. C'est

alors que surgit l'hypothese d'Yvoire. Proposee par
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W, Oechsli, eile fut soutenue par M. E. Muret, selon qui
le nom d'Yvoire deriverait du latin Eburia, diminutif de

Eburodunum. Yvoire meme a garde peu de vestiges de

l'occupation gallo-romaine, quelques tuiles et des fonda-
tions de murs, mais, dans la commune voisine de Ner-
nier, on a decouvert les restes d'un important etablisse-

ment de cette epoque. Tels sont les arguments qui ont
amene M. Paul E. Martin a identifier Ebrudunum Sa-

paudiae avec Yvoire.
Le probleme comporte cependant un autre aspect. Dans

un article recent, M. F. Lot affirme qu'Ebrudunum de-

vait etre un point strategique ä defendre par bateaux.
II se rallie ä l'hypothese d'Yvoire, contre celle d'Yverdon,
le lac Leman offrant, bien mieux que le lac de Neuchatel,

une barriere ä l'invasion venue du nord. M. F. Lot rejoint
ainsi les observations emises par M. L. Blondel, lorsque
ce dernier publia le resultat d§ ses fouilles au Castrum
de Chancy. La flotte des barcarii d'Ebrudunum, aussi

bien que le Castrum de Chancy, appartiendrait ä une sorte
de limes secondaire, organise sur la ligne du Leman et

du Rhone, et barrant les routes de l'Italie et de la Gaule

meridionale.

M. van Berchem etudie ensuite l'utilisation par les

Romains des cours d'eau et des flottes pour les transports

commerciaux et militaires. Apres avoir examine
la position des flottilles du Bas-Empire sur les grandes
voies de communication aboutissant aux frontieres de

l'Empire, il revient ä nos regions et ä Ebrudunum. Void
la fin de son etude :

Tous les cours d'eau que nous venons de nommer sont

autant d'arteres vitales pour la defense des frontieres.
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Si on comparait le Limes ä une roue, dont le foyer serait
la capitale de l'Empire, les flottes fluviales seraient
representees par les rayons. U saute aux yeux que la flotte
d'Ebrudunum doit correspondre ä la route liquide
constitute par le Rhone et le Leman d'une part, par le lac de

Neuchätel, le lac de Bienne et l'Aar, d'autre part.
Avant de rechercher son port d'attache, considerons

encore un autre fait : toutes les flottilles ont leur station
au point de croisement de routes terrestres ; Aries,
Vienne, Chalons, Paris sont des carrefours importants ;

Come est ä proximite immediate de Milan. D'ailleurs
c'est une regie, en Gaule, que l'emplacement d'un port
soit determine par la rencontre d'un cours d'eau et d'une
voie de terre.

** * *

Ebrudunum Sapaudiae se confond-il avec Yverdon ou

avec Yvoire
Yvoire n'est pas un lieu de passage. La route antique

du Chablais a ete retrouvee ä six kilometres vers l'inte-
rieur ; elle ne figure ni dans 1 'Itineraire Antonin, ni dans

la table de Peutinger ; aucun milliaire n'en jalonnait le

bord.- En revanche Yverdon est le noeud principal des

communications entre les Alpes et le Jura, entre la vallee

du Rhone et la vallee du Rhin. La valeur strategique de

sa position ne saurait etre exageree. Beaucoup plus tard,
au XIIIme siecle. le comte Pierre II de Savoie fit d'Yver-
don l'une des bases de sa domination sur le Pays deVaud.

Parmi les routes romaines qui dessinent sur la carte
du canton une toile serree, il nous faut faire une place
ä part au trongon Lausanne-Yverdon : il servit en effet
de trait d'union entre le bassin du Rhone et celui du

Rhin. De tout temps le trafic dut y etre intense. ITn
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canal, creuse au XVI Ime siecle, depuis Entreroches jus-
qu'au lac de Neuchätel, abregea pour deux cents ans la

longueur du parcours terrestre. Nous connaissons par
leur nom quelques-unes des corporations qui, dans l'anti-
quite, furent occupees au transport des marchandises sur
cette ligne : les nautae lacus Lemanni, les ratiarii supe-
riores, qui figurent sur des inscriptions de Geneve ; les

nautae Aruranci Aramici, qui ont edifie ä leurs frais une
schola sur l'une des places d'Avenches.

Sur la rive du Leman, Vidy servait d'entrepdt. Les
fouilles actuelles nous rendront peut-etre quelques-uns
des articles expedies en transit par le plateau suisse. Sur
l'autre versant, ä Yverdon, reprenait une navigation qui
aurait pu se prolonger sans obstacle jusqu'ä la mer du

Nord. II y a moins d'un siecle, avant la creation des che-

mins de fer, les voyageurs de Suisse romande, qui vou-
laient se rendre dans la-Suisse du Nord ou en Allemagne
autrement que par la diligence, prenaient encore le bateau
ä Yverdon.

Yverdon etait done tout designe pour servir de

station ä une flottille de barcarii, dont l'activite se serait
manifestee du Leman au Rhin. Le mot barca appartient
ä la basse latinite. II designe presque toujours un bateau
de riviere et un bateau ä marchandises. M. Albert Grenier

suggere qu'ä l'origine des flottilles du Bas-Empire, il y
eut une militarisation des anciennes corporations de

nautes. On peut imaginer que la flotte d'Ebrudunum
assurait aux troupes disseminees le long de la frontiere
helvetique une liaison permanente avec l'Italie du Nord
et avec la Viennoise. Les proportions du Castrum d'Yver-
don, residence du prefet, temoignent assez du soin que
l'on prenait ä mettre en sürete cet organe delicat de

l'arriere-front.
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Et la Sapaudia dira-t-on. Si vous faites d'Ebrudunum

Yverdon, n'etes-vous pas oblige d'admettre que la Sapaudia

se soit etendue jusqu'aux rives du lac de Neuchätel
En verite nous ne croyons pas qu'aucun des textes rela-
tifs ä la Sapaudia permette d'exclure cette alternative.
La Sapaudia, c'est la Sapiniere, non pas une circonscrip-
tion administrative, mais une region naturelle, aux
limites imprecises.

Au surplus, nous ne pretendons pas avoir elimine
toutes les difficultes du probleme. Nous avons simple-
ment presente quelques arguments qui nous ont paru
susceptibles de renouveler la discussion. D'autres, plus

competents que nous, tireront au clair le cas de la

Sapaudia. DENIS VAN BERCHEM.

Le Chalet des Dappes.

La Revue historique vaudoise a bien voulu donner1
ä ses lecteurs le texte de la communication que nous

avons faite ä la Societe vaudoise d'histoire le 2 mai 1936.

Voici, pour completer la note que M. Emile Tissot,
de St-Cergue, nous avait envoyee, la teneur du contrat
relatif ä la construction du chalet des Dappes, et que

nous devons au meme correspondant :

« Ce jourd'hui, huitieme de juillet mil sept cent dix
sept, le noble et genereux seigneur Jean Jaques Crinsoz,

seigneur de Collombier, avec M. Barthelemy Bouquet,

bourgeois de Rolle, ont convenu et fait pacte aveoles
honorables Claude Franqois Paget, Julien Chevassus et

1 Livraison de mars-avril 1937, p. 98 et suivantes.
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